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te n° 2092 
Le Préfet, Conmissnire de La République du Département d'EURE-ET-LOIR, 
Chevaliez de L'Ordre National du Mérite, 

la Toi du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la 
protection de l'Environnement et notamment son article 2 ; 

le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite 
loi et notamment son article 44 stipulant à titre transitoire que la nomen- 
clature des Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes résultant du 
décret du 20 mai 1953 modifié, constitue la nomenclature des fnstatlations 
Classées soumises à autorisation ou à déclaration, prévue à l'article 2 de 
la loi du 19 juillet 1976 susvisée : 

le décret n° 77.1134 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de l'ar- 
ticle 2 de ladite loi modifiant et complétant la nomenclature des Installa- 
tions Classées ; 

le décret n° 78.779 du 17 juillet 1979 relatif aux matériels électriques de 
sureté utilisable en atmosphère explosive : 

le décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 modifié par le décret du 29 mars 19€ 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées, minérales ou 
synthétiques ; 

l'arrêté ministériel du 20 juin 197$ rotatif à à l'équipement et à l'exploita- 
tion des installations thermiques ; 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installation 
électriques des établissements réglementés ; 

l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif à la prévention du bruit ; 

l'instruction ministérielle complétée du 6 juin 1953 relative au rejet des 
eaux résiduaires des Installations Classées ; 

l'instruction du 24 novembre 1970 relative à la construction des cheminées 
dans le cas des installations de combustion ; 

l'instruction du 13 août 1971 relative à la construction des cheminées dans 
le cas d'installations émettant des poussières fines ; 

les prescriptions relatives à l'utilisation des véhicules et engins de chan- 
tier à l'intérieur de l'établissement : 

sil.



VU les prescriptions relatives à la tencur en hydrocarbures des effluents :; 

  

VU les prescriptions relatives à l'élimination des déchets et à la récupéra 
des matériaux ; 

VU les prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité des travailleurs imposées par les article 66, 664, 66B et 68 du 
livre IT du code du travail : 

VU le dossier de demande d'autorisation ; 

VU le dossier de demande présenté par la Société MAY SA. sise à NOGENT-LE-PHAYE 
en vue d'être autorisée à exploiter une station d'enrobage à chaud de maté— 
riaux routiers en zone industrielle de GELLAINVILLE ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 1109 en date du 5 juin 1985 prescrivant sur ladite 
demande une enquête publique qui s'est déroulée du 17 juin au 17 juillet 198. 
inclus sur Les communes de GELLAINVILLE et du COUDRAY, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 novembre 1985 prorogeant les délais d'in: 
truction jusqu'au 29 février 1986. 

VU l'avis des Conseils Municipaux de GELLAINVILLE et du COUDRAY ; 

VU les avis de MM. les Directeurs Départementaux de l'Equipement, des Affaires 
Sanitaires et Sociales, de l'Agriculture et de la Forêt, de la Protection 
Civile, des Services d'Incendie et de Sécours ; 

VU le rapport et l'avis de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la 
Recherche - Région Centre - Inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier et des documents qui y sont annexés ; 

VU les avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène en date du 28 novembre 
1985 ; 

CONSIDERANT que les activités en cause sont soumises à autorisation et à décla— 
ration ; 

STATUANT En conformité des articles 10 et 11 du décret n° 77.1133 du 21 septembr 
1977 susvisé ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général d'EURE-ET-LOTR, 

ARRETE 
  

ARTICLE 4 - 

La Société MAY S.A, dont le siège social est situé à NOGENT- 
LE PHAYE - 28630 CHARTRES, est autorisée aux conditions suivantes et en confor- 
mité des plans et descriptions produits au dossier de demande d'autorisation, à aménager et exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers, d'une capacité de 150 t/h, en zone industrielle de GELLAINVILLE, comportant les installations principales suivantes : 

} 
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L, + F - + 30m: G.0. 

ibution de liquides inflammables 

2 x 5m3/h ée 6.0. 

; 5 É 
NN

 an 2 5 E 8 ; 

  

  

l'ensemble de son 

conformer aux presc     antes : 

DE L'ÉTABLISSEMENT — 

  

  

      1. ins at 

plans et È dans le dossi 
en tant qu'ils ne sont bas contraires aux dispositions du présent 
arrété. 

       

  

1.1.2 - 

bliscement 

cararions 

onvénients les 

1.1.3 - sans délai à l'inspection des 

£ Où incidents survenus êu fait du 

qui sont de nature à porter atteinte 
ticle er de 1a loi du 19 Juillet 1976. 

è 

es analyses, 

en état, 

us, seront à    

 



(JG 

- l'arrêté du 20 aôut 1985 
des Installations Classées. 

  

1.2.1 - Sont interdits tous déversements, écoulements, ï : 
C E lue nc     € usceptibles d'incommoder 

inte à la santé publique ainsi qu'à s 
la flore, de nuire à la conservation de sain: 

    

1.2.2 - our qu'il ne puisse y avoir, en cas 
ient, Géversement direct de 

vers les égouts où les milieux 

dépôt de liquides inflammables 

e manière générale à tout stockage ou 

rovoguer une pollution de l'eau 

$ de rétention dont le volume sera 

deux valeurs suivantes : 

— 100 & de la capacité du plus grané réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit étre étanche aux produits qu'elle pourrait contenir 
et résister à la pression des fluides. 
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à zone de pression réduite contrôlable, 

  

   L'installation sera construi équipée et exploitée de façon que 

son fi ne isse à l'origine de bruits ou vibrations 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 

une gêne poux sa tranquillité. 

L'absence de gêne par le bruit sera contrôlée conformément aux 

prescriptions de l'arrêté ministériel relatif à la prévention 
du bruit. 

Les véhicules et les éngins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, devront être conformes à la regremeneatien en vigueur 

(Les engins de chantier à un type homologué au titre du décret n° 69 380 

du 18 Avril 1969). 
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1.3.5 - L'inépection des Installations classées pourra demander que des études 
ou contrôles de la Situation acoustique soient effectués par un 
organisme qualifié dont le is à son approbation, Les 
frais en seront supportés par l'exploitant. 

1.4.1 — T1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 
buées, des poussières on des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à La 
sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation 
des monuments et à la beau des sites. 
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bas
 

  

émissions. ru 

eo
    

à tout moment. 

  

libre est interdi air 

esse



= Con£forméme 

le 
un

 

es
 

  

décret n° 

ire 

au ti 

de 1 

4 ka
 

un
 

ouvri Ya ur 

si tion 

se 

a 

— origine, composi 

- non de .l'entrepri 

estination précis f 

In 

  

ei
 

  

uments justi 

s seront annex 

ition de l'inspe 

ES
 

Re
 

Ds
 

E
n
 

en
 

un
 

de 

e
 

©
 

e
p
 

Des mesures de 

eront prises. ii
 

stockages de déch € 

K
E
 es 

éte 

raleurs suivantes : 

& — 100 

50 

de la ca 

6 

ur
 

Les déchets 

ou toxiques 

récipients clos. 

Ces récipiente 

extincteurs où 

ke
 

   

  

   

        

leur 

ssurant 

protect 

ntion dont le volume est au moins égal à la plus grande 

de la capaci 

constitués ou 

gercnt conservé 

iovembre 1970, modifie 

tant réglementatio 

inérales 

pour L'Eu 

sition 

autor 

direc 

    

pie
 

ctcemen 

de 

EE. 

    

Be icre 

a €. 
   

  

ducteur 

tenue 

ons classées. À cet ef 

pour chaque type de déchets 

SOoUuS- où 

en permanence 

Le 

à 
4 t 

itionnant 

ï tité, 

chargé de l'enlèvement, date de l'enlëvement, 

des déchets lieu et mode d'élimination finale. 
D 

de ces données sera mande 

stallations classées: 

‘exécution de l'élimination des 

re prévu ci-dessus et tenus la 

Installations classées, 

ä au re 

de 1 

gist 

cteur des 

  

dans 

risque 

élimination, les déchets seront sto 

toute sécurité et présentant pas ne ne 

de des ion contre la pluie, prévention envois... 

ts licuides seront munis d'une 

pac du E 

a 

: aux 

lui 

produits qu'elle pou 

des. 

mprégnés de produits inflammables, 

x
 

Le
 

nm
 

 



  

1.6.10- 

L'exploitant s'assurera trimestrieilement que les 

place prévue, aisément accessibles et en bon état 

il 

    

    
électrique sera entretenue en bon état 

contrôlée par un technicien compétent. 

tenus à la disposition de l'inspecteur 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
d'explosion doit étre conforme à l'arrêté ministériel du 31 
P: E rég tati des installations électriques des étab 

r n sur les installations     d'explosion (T0 - NC & 

l'adresse et les nuréros 
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Des rondes de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux 
et dépôts après la fin du travail. 

Une consigne prévoyant 1la conduite à tenir en cas d'incendie sera 

Giffusée à tous les membres du personnel, ceux-ci seront périodiquement 

entraînés à l'application dela consigne. 

notamment : 

   

  

. L'organisation de l'établissement en cas de sinictre, 
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2.1.1 - Les gaz reïctés à l'atmosphère ne devront pas contenir, en marche 

normale, plus de 6,150 g/Nm3 de poussières (gramme de poussières 

par mètre cube ramené aux conditions normales de température et de 

D. on : O°C, À bar, l'eau étant supposée rester sous forme de 

vapeur), els que soient les régimes de fonctionnement de l'instal- 

lation. 

2.1.2 - En cas de perturbation ou é'incident affectant le traitement des gaz 

et ne permettant pas de respecter la valeur visée à l'article îer, 

l'installation devra étre arrêtée. Aucune opération ne devra être 

reprise av cas vant remise en état du circuit d'épuration sauf dans Ges 

e È S rité de la circulation au droit 

  

2.1,3 - Les caractéristiques de la cheminée destinée à rejeter les gaz à 

l'atmosphère devront étre calculées en suivant les termes de 

l'instruction du 13 Août 1971 relative à la construction Ges cheminées 

dans le cas ües installations émettant des poussières fines. 

Toutefois sa hauteur devra étre au moins égale à celle que l'on 

ob D u l'instruction du 24 Novembre 

1S inées dans le cas des 

installations de combustion. 
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À ce titre , la baäauteur minimale Ge la cheminée d'évacuation des gaz Ge 

combustion du four de 17 500 th/h sera, pour un combustible contenant 

au maximum Î1g de soufre par thermie, de 22,70 mètres. 
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Les bandes éditées devront être tenues à la dispositi 
l'inspoctour des Installations clas 
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Les quäntités de poussières nee par la cheminée 
contrôlées. Les résultats des contrôles devront & 
disposition de l'inspecteur des Installations Cla 
durée minimale d'un an. 

   

Des contrôles pondéraux devront & 

  

re effectués sur 1a cheminée au moins 
une fois par an, par un organisme agréé par Le Ministère de la protection 
de la nature et de l'Environnement. 

S'il apparait que ces contrôles révêtent une quantité importante 150 mg 
de poussières, il sera alors fait obligation à la Société d'installer à 
demeure sur la cheminée de l'installation des avvarèils de mesure de 
poussières. 

    

   

Pour permettre ces contrôles, des dispositifs obturables et commodément 

accessibles devront être prévus sur la cheminéeg# à une hauteur suffisante. 

res de retombées de poussières seront effectuées le cas 

au moyen d'appareils dont le nombre et l'implantation devront 

terminés en accord avec l'inspecteur des Installations classées. 

  

Les boues de décantation ou les poussières de filtration devront être 

recyclées en fabrication. Dans le cas contraire, les conditions de 

leur élimination seront précisées. 
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Les documents où figurent les principaux renseignements concernant 

Le fonctionnement de l'installation devront étre tenus et laissés 

à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 
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Des mesures d'isolements par l'aménagement d'écrans Inconbustib 

ou de tout autre dispositif d'efficacité équivalente Seront prise 

afin d'éviter que tout incendie suivi de feu eur un brûleur a'un 

générateur de chaleur ne s'étend aux cuves de stockage des produite 

  

bitumineux. 

Disposer des interrupteurs et des robinetteries de sectionnement, 

î e = Le Œ 3 + sondi 

en des endroits facilement accessibles, permettant en Cas G 'ince: die : 

- l'arrêt des pompes à bitume, 

- l'arrét de l'arrivée de fuel aux brûleurs, 

- l'arrét du dispositif de ventilation, 

- l'isolement des cire de fluide chauffant 

    

organes de coupure seront signalés par 
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 devront être    

- ralaxeur, 

- brûleur (au moins deux appareils par brûleur), 

-— parc de stationnement des véhicules (au minimum un extinct 

pour feu d'h }, 
- cabine ou tableau d'arrivée d'électricité (au moins ur extincteur 

portatif àä CO2 de 6 kg). 

  

Eur 

  

rocarbures par cinq véhicules 

  

rideau d'arbres & haute tige sera planté en limites Sud et Sud-Ouest 

terrain. 
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devront être conçus et aménagés de manière à évite 

ères susceptibles d'incommoder le voisinage. 

2 - Le capotage complet des convoyeurs sera assuré en cas de besoin; dans 

ce cas, le dessous et le dessus des appareils seront caprotës. 
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2.2.3 - Lorsque les manipulations nécessitent l'évacuation d'air empussièré 

celui-ci sera dépoussiéré dans des dispositifs permettant sans 

lution le rejet d'air une concentration en poussières inférieure 

à 50 mg/Nm3. 
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Dans ce cas, des contrôles pondéraux pourront être effectués à la 

demande de l'inspecteur des Installations classées ; les frais seront 

à la charge de l'exploitant. 

2.2.4 - Les stockages au sol de matériaux doivent être stabilisés de 

manière à éviter les émissions de poussières. 

2.2.5- La conception et la fréquence d'entretien des installations devront 

permettre d'é x les accumulations de poussières sur les structures vite 

et dans les alentours. 

2.2.6 - Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretenues 

issions de poussières et à 
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de façon à prévenir les 
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susceptibles de circuler s 
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cuvette Ge rétention devra être au moins égale à la 
eux valeurs suivantes : 

7 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient, 
— 59 $ de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

= Si les parois de la cuvette de rétention sont constitué 
des murs, ceux-ci Gevront présenter une stabilité au “Feu d 
4 heures, résister & la poussée des produits éventuellemen 
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sol extérieur. 
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Réservoirs — 

Les réservoirs devront porter en caractères lisibles la dénomination 
du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits 
selon les règles de l'art et devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels, 

Les liquides inflammebles RÉ 

stockés dans des réservoirs 

    

Les réservoirs fixes métalliques devront étre construits en acier 
soudable. 

Les réservoirs à axe horizontal devront être conformes à la norme 

elle due au site, être NP 88.512 et, sauf impossibilité matéri 

construits en atelier. 
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En dehors des opérations de jeugéage, l'orifice permettant un 
jaugeace direct devra étre fermé par un tampon herm métique. Le jaugeage 
sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 
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Plusieurs réservoi & & 

pourront n'avoir qu'une seule canalis 

sont reliés & 1a ba 

de ces réservoirs est 1 

  

Sur chaque canalisation de remplissage 

l'orifice, devront être mentionnées, 

capacité du réservoir œu'el aliment 

  

contenu dans le réservoir, 

i plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 

la canalisation de liaison devra r une section au moins égale 

ä la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dis 

sectionnement permettant l'isolement de chague réservoir. 

  

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes 

d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié 

de la somme des sections des canalisations de i de 

vidange et ne comportant ni vanne, ni cbturateur 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir 

au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une 

irection ascendante et comporter un minimum de coudes. 

  

Ces orifices devront déboucher à L'air libre en un lieu et 

une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de 

Iis devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque 

et aucun inconvénient pour le voisinage. 
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à l'exploit. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 

avec du matériel normalisé qui pourra étre de type oridinaire, 

mais installé conformément aux règles de l'art 

Est notamment interdite l'utilisation de lamvoes suspendues à bout 

de fil conducteur. 
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elles devront être conformes à le norme FC Gi.71C. 
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et de leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté 

commande au moins devre être prévu hors de la cuvette 
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Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux 
réglements et instructions du paragraphe 1.2 du présent arrêté. 
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2.5.27- L'exploitation et l'entretien du Gépôt devront être assurés 
par un préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les 
modalités de l'entretien, ia conduite & tenir en cas d'accident : ee Façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devre être aff chée, en permanence et de façon 
apparente à prorimité du 
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2.6 i ticu 5 relatives 

2.6.1- L'emplacement choisi pour L'installation des appareils distribu- 
teurs ne devra pas se trouver en contrebas des réservoirs les 
alimentant, de façon à éviter tout danger de Siphon nage. 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, transvasements, 
etc seront en matériaux resistant au feu : toutefois les 
jäaugeuxs dont 3 inférieure à 25 litres 
pourront être d'être bien protécé 

nétriiiques ti aite pour les jaugours 
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2.6.10- Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement à 

l'égout de liquides accidentellement répandus au moment de 

stribution. Leur évacuation se fera comme indiqué parag 

êté. 
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La Société MAY S.A. devra également se conformer aux prescriptions 

légales et réglementaires relatives à l'hygiëne et à la sécurité des 

travailleurs imposées par les artic 664, 66B du livre II àu Code 

du travail et aux règlements d'aûm on publique pris en application 

des articles 67 et 68 du même livre, sent aux décrets des 10 Juillet 

1913 modifié (mesu générales de La protection et de sécurité) et 

14 Novembre 1962 (rotation du personnel contre les dangers des courants 

Si sa demande, tous les re nements utiles lui seront Gonnés 

S rx Gu Travail pour icätion de ces réglements. 

  

  

Toute nouvelle extension ou modification notable des 

d a faire l'objet d'une demande d'autorisation dans les formes prévues 

par l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1 

   

  

  

La présente autorisation est accordée sous réserve des 

Gers tiers. 
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Un extrait du présent arrèté énumérant notamment les 

auxquelles les installations seront soumises, sera aux frais 

MAY S.A., inséré par les soins du Préfet, Commissaire de 

journaux d'annonces légaics du partement et 

GELLAINVILLE pendant une durée d'un mois p 

GELDAINUILLE, qui devra jus 
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iligence de 

Commissaire      ZE EL È 

de 12 République, de l'accomplissement de cette formalit 

sera affiché en outre par le pétitionnaire dans    

  

        
M. Le 1 LEURECET LOTIR, 

MM, Les Maires ce COUDRAY, M. Le 

de l'industrie che Région Centre, et tous agents de L 

force publique chacun en ce qui le concerne de é 

du se 

  

CHARTRES, LE 3 FEVRIER 1986 

POUR: AMPLIATION 

L'AITACHE, CHEF 

     

P/ LE PRÉFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

LE SECRETAIRE GENERAL, 

  

Patrick PIERRARD


